
L’Assemblée générale de la Commission régionale  se tiendra le 

      Le 21 Décembre 2019 de 10h00 à 12h00 

Maison des sports 
Salle 012  

2 avenue de l’Université 
33400 TALENCE   

Ordre du Jour 

 Vérification et enregistrement des mandats des délégués des clubs

 Approbation PV Assemblée générale du 26  Janvier 2019

 Compte-rendu des activités et bilan de la saison 2018 / 2019

 Calendrier la saison 2019 / 2020

 Questions Diverses

POUVOIR 

Je soussigné, ……………………………..   Président du Club…………………………………………. 

N° d’affiliation 02 …. ……………………… donne pouvoir à ……………………………..……………. 

N° de licence 2019 / 2020 :……………………….............pour représenter le club lors de l’AG de la 

commission Médicale et Prévention du CSNA  le 21 Décembre 2019 

CONVOCATION 

Assemblée Générale de la Commission 
Médicale et Prévention 

21 Décembre 2019 

SIGNATURE DU PRESIDENT TAMPON DU CLUB 



 

 
 

 

 

                                                                                                                               Le 25/11/19 

 
  
 
Rapport d’activité CMPR 2019 pour AG du 15/12/2019 
 

- Participation des médecins de l’Inter Région aux visites médicales de non contre-indication pour les 

reprises après accident et les cas litigieux et à l’enseignement de la physiologie (Dr Caliot - Cours 

Université de BDX 2  - Capacité et DU de Médecine du Sport: Pathologie de la plongée et 

Physiopathologie des ADD,  ORL et plongée – Visite médicale du plongeur – ORL et médecine du sport) 

et du secourisme RIFAP dans les clubs 

 

-Informations médicales et fédérales aux médecins fédéraux  

 

- Gestion du listing des médecins fédéraux. 102 médecins fédéraux dans la région à ce jour. Agrément de 2 

nouveaux médecins fédéraux :  Dr Christine CLEMENT (2240) à Dax et Dr Pierre DUCHESNE 

DELAMOTTE (2241) à St-Médard. 

La mesure fédérale de suppression du recours au médecin fédéral dans la plupart des certificats médicaux 

rend de fait le médecin fédéral un spécialiste à consulter en cas de recours ou d’accident et en cas de 

reprise après accident de plongée. 

 

- ACCIDENTS : Gestion au quotidien des incidents ou accidents  de plongée dans la région et des 

interrogations des clubs ou des licenciés, transmission des situations d’accident au président de la CMPN 

pour archivage ; 5 ont été portés à ma connaissance. Je ré-exprime les difficultés à obtenir les déclarations 

d’accidents. 

- 08/19 décès à Estartit 

- 08/19 ADD de l’oreille interne 

- 10/19 : Canaries : malaise cardiaque 

- 10/19 : oedème pulmonaire sur stage N4 Hendaye 

- 10/19 : baro-traumatisme de l’oreille moyenne sur stage Hendaye 

 

- Action auprès des SAMUS et SDIS 40 et 64 sur la prise en charge des accidents de plongée. Rencontre 

avec les Directeurs des SDIS  et les médecins responsables des régulations des Samus afin de mettre en 

place un protocole commun de prise en charge des accidents, en accord avec les recommandations de la 

CMPN. Une formation aux urgentistes du CH de Mont-de-marsan a été réalisée en mars. Cette action peut 

être déclinée au niveau des autres départements. 

 

- Participation aux groupes, travaux et réunions de la CMPN 

 

- Participation aux réunions de CODIR 

 

- Intervention de la CMPR sur le thème de l’Oedème pulmonaire d’immersion Journée des Cadres 

novembre 2019 (Dr Bousquet) 

 

 

 

 

 



- Formation décentralisée en novembre 2019 au Mexique comprenant plongées conférences médicales 

quotidiennes. 20 participants. Les thèmes abordés ont été :  
- L’apnée et ses pratiques conséquences physiologiques et médicales 

- L’OAP d’immersion 

- Etat des lieux sur l’utilisation des DSA sur les bateaux de plongée 

- Envenimations ne milieu marin 

- Visite de non contre-indication à la plongée scaphandre, règlementation, recommandations, état des lieux à partir 

d’une enquête dans un club associatif 

- Du déni de l’accident de plongée à propos d’un cas. Réflexion sur les freins à la reconnaissance de l’accident par les 

plongeurs. 

- Plonger et fumer quelle évaluation pour le plongeur fumeur ? 

- 18 ans d’expérience de médecin de plongée en club vacances 

- ADD : les bends 

- Plongée et handicap 

- Le RGO : un reflux indésirable des plongeurs 

- Asthme et plongée 

- Cas cliniques d’accident et de certificats litigieux en Nouvelle-aquitaine 

 

            

- Mise en place et organisation d’un Diplôme Universitaire de Médecine hyperbare et subaquatique à 

Bordeaux en 2019/2020 en partenariat avec le Pr Vargas responsable du caisson du CHU Pellegrin. Dates, 

programme, intervenants… avec un maximum d’intervenants locaux. 

 

- En départements : 

o Landes : soutien médical sur une action pédagogique auprès des élèves d’un collège (4e, 3emes) 

au canal de Capbreton (Dr Lamaignere) 
o Gironde : surveillance médicale des rencontres Photo Arcachon (Dr Ragot) 

o Surveillance de compétition d’apnée de la coupe de France à Angoulême et surveillance 

médicale de stages d’apnée à Hendaye (Dr Lachiver) 

o Charente-maritime : baptêmes de séniors avec la mairie de Royan (plan PENSA), animation 

d’une section séniors en club, participation à la mise en place du plan régional de l’ARS pour 

les actions de Sport Lutte contre la sédentarité et promotion du sport bien-être santé. (Dr 

Doukhan) 

o Participation au jury de thèse de doctorat en Médecine Mr S Matz : « Enquête de pratique 

autour de la consultation pour la délivrance du certificat de non contre-indication à la plongée 

loisir » (Dr Poncin) 

 

 

Bilan comptable 
 
2019 

            Budget accordé CSNA  2000 €    
DEPENSES : 

            1300€ participation au séminaire décentralisé de novembre 2019  

            1878.90€ organisation de la formation fédérale des médecins généralistes à la Médecine subaquatique (janvier 2019 

Bordeaux) 

             0     frais de déplacement 

             0      fournitures          

             Dépenses de la CMPR : 3178.90€ 

             RECETTES : 1678.87 € 

 

             BILAN 2019 :   + 499.97€ 

 

            2020 BUDGET PREVISIONNEL 
            Budget demandé 2000  € 

            DEPENSES:  

            1000€ participation au séminaire décentralisé pour les médecins fédéraux 

            50€ timbres fournitures 

            750€ actions diverses, participation aux frais liés au DU de Médecine subaquatique 2019/2020 

            200€ frais divers, déplacements, autres… 

             Dépenses de la CMPR : 2000€ 

             RECETTES: 0 

 

            BILAN 2020 : +499.97€ 



 

 

Projets 2020 
 
      Réunion de CMPN 12/01/2020 

 

      Formation à la Médecine de la plongée Dr Caliot avec agrément FMC en cours 

 

      Séminaire décentralisé des médecins fédéraux, lieu et date exacts non déterminés (oct/nov 2020) 

 

      DU de Médecine hyperbare et subaquatique en partenariat avec le Pr Vargas du CHU de Bordeaux année scolaire 

2019/2020. 16 médecins actuellement inscrits dont 5 médecins fédéraux. 2 sessions de cours vont avoir lieu au CHU 

Pellegrin : 27 au 29 janvier et 6 au 8 avril ainsi qu’une Journée nationale du DU à Besançon le 20/03. Ce DU permettra à 

des médecins motivés par la plongée d’améliorer leurs connaissances et de prétendre à intégrer la liste des médecins 

fédéraux. 

 
 
 
 

REUNION de CMPR le 21/12/2019 

 

Ordre du jour 

 
- Le PEPS (Prescription d’exercice physique pour la santé)  en Nouvelle-aquitaine 

Avec Bernard Labbé président du CSNA 
 

- Dossiers médicaux litigieux, cas cliniques, questions diverses 
 
 

- Assemblée générale de l’association des Médecins Subaquatiques AMS 
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